
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
Le Point A est le service appui-
conseil de la CCI du Pays d’Arles 
dédié à l’information et à 
l’orientation auprès des jeunes et 
des entreprises ainsi qu’à la 
promotion et au développement 
de l’alternance. L’entreprise est au 
cœur de ses actions. 
 
Le Point A c’est : 
- La nuit de l’orientation  

(9e édition le 7 février 2020) 

- La promotion, le développement 
de l’apprentissage 

- Les mercredis de l’apprentissage 
- La bourse de l’apprentissage 
 

Bordereau de versement (13 %) 
Solde de la taxe d’apprentissage 2020 
Date limite le 31 mai 2020 

Nom de la société :     

Adresse :     

Numéro de siret :     

Téléphone :      

Mail :    

Déclare verser la somme de  € 
en paiement du solde de la taxe d’apprentissage 2020. 

 
Payée le : 

 
Par chèque n°    
Banque    

 

 

 

À l’ordre de : 

 

 

Point A - CCI du Pays d’Arles 

 
 

Contact : 

Catherine BOUCHER 

Mail : cboucher@arles.cci.fr 

Tél : 04 90 99 08 08 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Ou par virement bancaire (RIB sur demande) 

Fait à  le  

Le service comptabilité 
(Cachet de la société) 

 
Merci de renvoyer le document à  

 

CCI du Pays d’Arles  
Av. de la 1ère DFL 
BP 10039 
13633 Arles Cedex 

À réception du paiement, un reçu vous sera envoyé aux 
coordonnées transmises ci-dessus. 


